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Arrêté du Grand Conseil 
  

Date de la séance du GC : 3 mars 2025 

N° d’affaire :  2023.DIJ.7313 

  

 Rapport de mise en œuvre de la motion 184-2021 Speiser-Niess (Zweisimmen, UDC) intitulée « Le 

Conseil-exécutif rédige un rapport sur l’activité de l’OACOT » et déclaration de planification n° 1 

relative au rapport sur l’aménagement du territoire 2022 

 

 

Le Grand Conseil du canton de Berne décide : 

 

Il est pris connaissance du rapport du Conseil-exécutif « Rapport de mise en œuvre de la motion 184-

2021 Speiser-Niess (Zweisimmen, UDC) intitulée « Le Conseil-exécutif rédige un rapport sur l’activité de 

l’OACOT » et déclaration de planification n° 1 relative au rapport sur l’aménagement du territoire 2022 ». 

 

OU 

 

Il est pris connaissance du rapport du Conseil-exécutif [titre] avec la/les déclaration(s) de planification 

suivante(s) : 

1.  

2.  

3.  

 

 

Berne, le 3 mars 2025 Au nom du Grand Conseil 

  

 

 

  

 Dominique Bühler 

Présidente 

 Patrick Trees 

Secrétaire général 

 

 

 


